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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 9 de cet article par les mots :

« s’il  existe  une  démarche  de  veille  éducative  définie  par  la  loi  n° 2003-710  du 
1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lorsque les maires n’ont pas souhaité développer une démarche de veille éducative prévue 
par la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 il n’y a pas de raison de les informer de l’absentéisme des 
élèves de leur commune.


